
AVENANT REGLEMENT INTERIEUR  

11 mai 2020 
Suite à la mise en place du protocole sanitaire pour la réouverture de l’école à partir du 14 mai 2020, 

veuillez trouver ci-joint les modifications du règlement intérieur de l’école : 

 Horaires de l’école 

 Matin Pause méridienne Après-midi 

Lundi 8h45 – 11h45  11h45 – 13h45 13h45 – 16h15 

Mardi  8h45 – 11h45 11h45 – 13h45 13h45 – 16h15 

Mercredi             8h45 – 11h45 Service minimum d’accueil des enfants de parents prioritaires 

Jeudi 8h45 – 11h45 11h45 – 13h45 13h45 – 16h15 

vendredi 8h45 – 11h45 11h45 – 13h45 13h45 – 16h15 
 

Assiduité 
L’obligation scolaire se poursuit avec la continuité pédagogique à la maison ou à l’école. La présence des enfants à 

l’école dépend de la volonté des parents et de l’organisation pédagogique proposée par l’équipe enseignante.  

 Soins et santé  
Les familles doivent:  

• prendre la température juste avant le départ à l’école (si > à 37,5° pas de présence à l’école) 

• s’assurer du lavage des mains de leur enfant avant le départ de la maison.  

• veillez à ce que leur enfant arrive avec leur matériel.  

• venir chercher son enfant à n’importe quel moment de la journée si l’enfant présente des symptômes 

évocateurs : toux, éternuement, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, sensation de fièvre etc. 

 

L’école prévoit une organisation pour :  

• Appliquer les gestes barrières 

• Maintenir la distanciation sociale 

• Limiter au maximum le brassage des élèves 

• Assurer le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels 

• Communiquer et informer 

Cette obligation de mise en œuvre n’entraine pas une obligation de résultat.  

Savoir-vivre 
Le respect par les enfants des consignes et des gestes barrières est essentiel pour éviter la propagation du virus. 

Si un enfant ne respecte pas ces consignes de manière répétée et volontaire, l’école demandera un retour en famille, 

la continuité pédagogique se poursuivra alors uniquement à distance. 

 
Coupon à compléter et à retourner le premier jour d’école de votre enfant : 
 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………… 
Coordonnées des personnes à contacter en cas de nécessité :  
Nom : ………………………………………………………………………… téléphone : ………………………………………. 

Nom : ………………………………………………………………..……… téléphone : ………………………………………. 

Monsieur, Madame……………………………………………………, parent(s) de …………………………………………………. 
atteste(nt) avoir pris connaissance de l’avenant au règlement intérieur et du protocole, concernant les 
conditions d’accueil et d’organisation du retour en classe à partir du 14 mai.   
 
Signatures :         Date :  


